Tuiles tomber de ma maison que je loue

Par catia, le 11/03/2010 a 08:50

Bonjour,rnpourriez vous me dire s'il vous plait si c'est a moi de reparer les 2 tuiles qui sont
tomber de mon toi lors d'une tempete, mon proprio ou mon assurance habitation.car je ne sais
pas vers qui me tourner.rnmerci de votre reponserncdl

Par fif64, le 11/03/2010 & 09:14

C'est a votre propriétaire. Vous lui faites un petit courrier recommandé en lui expliquant la
situation.
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